
Difficile pour les élèves du collège Cocteau
de rester concentrés sur le tableau le mardi
13 octobre dernier. Le spectacle à la fenêtre
était plus surprenant ! En effet, ce jour-là,
les préfabriqués qui accueillent élèves et
enseignants pendant les travaux ont été
livrés… par les airs ! « Des grandes grues ont
déposé les préfabriqués, comme ça, dans la
cour, raconte Thomas », élève de 5e…
studieux ? Il a déploré le bruit des travaux :
« C’est pas facile pour travailler, mais bon,
après, on aura des supers salles. » ●

Le calendrier des travaux :
C’est fini !

2001 : rénovation de la demi-pension - 
1 981 074 €
2002-2003 : réfection du corps de chauffe,
isolation des bâtiments, reprise des façades,
remplacement des menuiseries extérieures -
1 391 860 €
2004 : rénovation d’une partie du pôle
sciences - 136 000 €
2005-2006 : restructuration d’une partie du
rez-de-chaussée et aménagement pour
personne à mobilité réduite - 1 286 000 €
2007-2008 : travaux de toiture du bâtiment
« logements », étanchéité des bâtiments
d’externat, sécurisation des terrasses, réhabi-
litation du garage à vélos.

C’est en cours !

> Deuxième partie du rez-de-chaussée.
> Premiers et deuxièmes étages : pôle tech-
nologie, une partie du pôle sciences, pôle
informatique, enseignement général et CDI.
Tous les travaux devraient être achevés pour
la rentrée 2010.

Au total, le Département a investi près de 
11 M€ pour réhabiliter le collège Jean
Cocteau. En septembre 2007, une rallonge
de 1,86 M€ a été votée. Ce supplément va
permettre, entre autres, l’installation de
nouveaux panneaux solaires, une reprise de
la toiture et une remise aux normes des
logements de fonction. ●

Collège Cocteau : des travaux finis pour la rentrée 2010

Regard sur un mode de garde à soutenir
Par Joël Desjardins

“ À Maisons-Laffitte, une association d’assistantes maternelles souhaite développer un
nouveau mode de garde en regroupant plusieurs assistantes maternelles dans un
même lieu. Ainsi, avec le même nombre d’assistantes maternelles, plus d’enfants
seraient gardés sur une amplitude de temps plus grande. L’expérience a eu lieu en
Mayenne avec succès. Je suis persuadé de la pertinence de ce projet que je défends
activement au Conseil général. Au moment où ce journal sortira, le Département, qui
a déjà financé des mini-crèches et des crèches privées, devrait avoir soutenu cette
requête en séance.” ●
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Préfabriqués du collège Cocteau.

Groupe de la majorité départementale

Le 12 mars 2009, notre assemblée a adopté à l’unanimité le Plan
départemental d’appui à la filière automobile. 
Ce plan d’investissement sans précédent porte déjà ses fruits. L’ac-
tion volontaire du Conseil général des Yvelines a convaincu de grands
acteurs de l’industrie automobile de développer dans les Yvelines des
projets d’envergure : Renault produira ainsi sa voiture électrique 
citadine à Flins-sur-Seine. 
Grâce à l’impulsion du Conseil général, notre département, berceau du
véhicule propre de demain, préserve et développe ses emplois.  
Les élus du Groupe de la majorité Ensemble Pour les Yvelines 
soutiennent avec détermination la Vallée de l’Automobile et de la 
Mobilité Durable dans les Yvelines !

En application de la loi du 27 février 2002, cet espace est réservé à l’expression des groupes politiques composant l’Assemblée départementale. Les textes n’engagent que la responsabilité de
leurs auteurs.

Groupe socialiste

Nous constatons tous les limites du libéralisme mondialisé quand 
seul le marché fait la loi sans aucun contrôle, ni morale, et nous en
subissons les conséquences de plein fouet : chômage, moins d’argent
disponible, régression des lois sociales... 
Nous dénonçons la vocation de l’économie libérale qui gagne de l’argent
avec de l’argent, au mépris de l’éthique, des droits et des salaires. Nous
devons investir des fonds publics pour soutenir les PME-PMI innovantes
en évaluant l’évolution de leurs projets et leur implication dans la créa-
tion d’emploi. Face au laisser faire des spéculateurs, notre responsabi-
lité d’Elus socialistes est de proposer des solutions concrètes avec tous
les Démocrates et les Républicains pour redonner un sens social et 
démocratique à notre société et recentrer les richesses sur les hommes.

Groupe communiste

Préservons le souffle de vie dans nos villages. La privatisation ram-
pante de La Poste ne date pas de cet été. Depuis plus d’un an, les
pressions pour transformer nos bureaux de Poste en agence postales 
tiraillent nos communes et particulièrement nos villages. En cas de
refus, la Direction annonce la réduction des moyens, des modifications
d’horaires, des  suppressions d’emplois. Le 3 octobre, plus de 2 millions
de personnes se sont prononcées contre le démantèlement de La Poste.
Nous ne devons pas laisser s’en aller ce service public qui est l’un
des derniers que connaissent nos villages. La Poste, c’est le lieu ou
les anciens viennent déposer leurs petites retraites et où le RMIste
conserve ses allocations… Depuis le 2 novembre, les débats ont 
commencé au Sénat. Il est encore temps de faire bouger les choses !
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RD 157 : 
Ça passe quand ça casse !

Pour les 11 200 voitures qui empruntent
chaque jour la RD157 (rue Maurice
Berteaux) au Mesnil-le-Roi, le parcours
tenait plus du rallye que de la conduite en
ville. En effet, la chaussée était déformée en
de nombreux endroits, fissurée même après
le giratoire de la place de Strasbourg et les
nids de poule se multipliaient. Les piétons
n’étaient pas mieux lotis : les trottoirs
étaient affaissés et trop étroits, les caniveaux
absents par endroit. 

Il était urgent d’intervenir, tout le monde
était d’accord sur cette idée. Le Conseil
général a financé la rénovation de tout cet
axe : la chaussée a été creusée et refaite sur
57 cm de profondeur. Comme il n’était pas
possible de créer de véritables pistes
cyclables, les trottoirs ont été élargis à 1 m 40
partout où cela était possible.

Ce chantier présentait un énorme défi à
relever : refaire entièrement la route en
assurant tout le temps un accès au centre
commercial situé rue Maurice Berteaux. Pari
presque tenu : à part 10 jours en août, les
voitures ont pu se rendre chez leurs
commerçants, en empruntant parfois des
chemins de traverse, mais sans jamais rester
bloquées. « Je tiens à souligner l’engagement
de Marc Demeure, maire du Mesnil, et de
Philippe Dugard, maire-adjoint en charge
de la voirie, insiste Joël Desjardins. Ils 
se sont vraiment mobilisés pour que 
la circulation ne soit presque jamais
interrompue. Et ils ont réussi. » Les
commerçants regrettent eux une inévitable
baisse de l’activité, mais remercient leurs
clients qui ont bien joué le jeu. « Les travaux
ont même été terminés plus tôt que prévu ! »,
tient aussi à souligner l’un d’eux. ●
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Voilà le numéro 7 du journal 

du Conseil général. L’action de

notre Assemblée départemen-

tale est multiple et touche des

domaines très variés. Nous

pourrions égrener la liste des

nombreuses subventions aux

communes et aux associations.

Nous avons préféré traiter trois

sujets caractéristiques de notre

action : les routes départemen-

tales, les collèges et l’action 

sociale. 

Ce numéro vous est adressé à

titre personnel. 

Si certaines de vos connais-

sances veulent le recevoir,

n’hésitez pas à nous contacter.

De même, vous pouvez tou-

jours m’écrire à l’adresse sui-

vante : 

Joël Desjardins - BP 78

78600 Maisons-Laffitte. ●
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Joël Desjardins et des commerçants 
du Mesnil-le-Roi.
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